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Article 7 – KINESITHERAPIE 
 
    § 2. Les prestations définies au paragraphe précédent ne font l'objet d'une 

intervention de l'assurance soins de santé que lorsqu'elles sont prescrites 
par un docteur en médecine, sauf ou par un praticien de l'art dentaire 
en cas de dysfonction temporomandibulaire. La prestation "rapport 
écrit", qui ne doit pas être mentionnée explicitement sur la prescription. 

     
    § 3. La prescription médicale. 
     
    La prescription médicale doit, au moins, comporter les données suivantes :
     
    … 
     
    i) la mention « le patient ne peut quitter son domicile pour des 

raisons médicales ou sociales» si les prestations doivent être 
dispensées au domicile du bénéficiaire. 

      
    … 
     
    La conception du traitement et la fréquence du traitement ainsi que la 

nécessité éventuelle de l'effectuer totalement ou partiellement au 
domicile du bénéficiaire sont déterminées à l'initiative et sous la 
responsabilité du kinésithérapeute sauf si le prescripteur précise celles-ci 
ou l'une de celles-ci. En cas de désaccord sur la conception et ou la 
fréquence du traitement prescrit ou la nécessité éventuelle de 
l'effectuer totalement ou partiellement au domicile du bénéficiaire, le 
kinésithérapeute prendra contact avec le prescripteur en vue d'éventuelles 
modifications. Ces modifications ainsi que la mention de l'accord du 
médecin prescripteur seront mentionnées au dossier du bénéficiaire. 

     
    … 
     
    § 9bis. La séance individuelle de kinésithérapie doit comprendre un ou 

plusieurs actes qui ressortissent à la compétence des kinésithérapeutes et 
exige, si la situation du bénéficiaire le permet, une participation active du 
patient sous la forme d’une thérapie active d’exercices, y compris les 
instructions et conseils en vue d’une prévention secondaire. 

     
    … 
     
    Les prestations effectuées au domicile des bénéficiaires ne peuvent 

être attestées que si le médecin prescripteur a expressément 
mentionné sur la prescription que le patient ne peut quitter son 
domicile pour des raisons médicales ou sociales. 

    … 
     

 


